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IOTC CIRCULAR 2010/30; CIRCULAIRE CTOI 2010/30 

 

SUBJECT:  COMMUNICATION FROM SOUTH AFRICA 

 

Please find attached a communication from South Africa, relating to South African Port State actions 

regarding Philippine and Thailand vessels. 

 

 

SUJET: COMMUNICATION DE l’AFRIQUE DU SUD  

 

Veuillez trouvez ci-joint une communication de l’Afrique du Sud, concernant les Mesures de l’Etat du Port 

prises par l’Afrique du Sud au sujet de navires des Philippines et de Thaïlande. 

 

 

Yours sincerely/cordialement, 

 

 

Alejandro Anganuzzi 

Executive Secretary / Secrétaire exécutif  

 

Attachment/ Pièce jointe  
- Letter from South Africa/Lettre de l’Afrique Sud 
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Note : ce qui suit est la traduction d’un document en Anglais reçu par le Secrétariat. Pour plus de détails, se reporter à 
l’original. 

 

 

Mr. Alejandro Anganuzzi 

Secrétaire Exécutif 

Commission des Thons de l’Océan Indien 

 

 

Monsieur, 

 

 

Objet : Mesures de l’Etat du Port prises par l’Afrique du Sud au sujet de navires des 

Philippines et de Thaïlande. 

 

Le Département de l’Agriculture, de la Forêt et de la Pêche, section Pêche, d’Afrique du Sud (ci-après 

dénommé le « Département ») vous informe de contraventions aux mesures de Conservation et de 

Gestion de la CTOI par les navires de pavillon Philippin « Castro 168 » et « Sunny Sky 888 » et du 
navire de pavillon Thaïlandais « Mook Andaman 28 ». 

 

Les deux navires Philippins ont fait une demande pour entrer dans les ports d’Afrique du Sud en avril 

2010 afin de décharger des thons et des espèces apparentées, capturés dans l’Océan Indien. Lors de 

l’enregistrement des demandes de « Castro 168 » et de « Sunny Sky 88 », il a été remarqué que 

l’autorité des Pêches des Philippines n’avait pas établi un Centre de Surveillance des Pêche (CSP) afin 

de surveiller les positions de pêche de ses navires. Ceci est en contravention avec le paragraphe 4 de 

la Résolution 06/03. En conséquence, les navires « Castro 168 » et « Sunny Sky 888 » n’ont pas été 

autorisés à décharger ou transborder dans les ports d’Afrique du Sud. La Résolution 06/03 aurait du 

être mise en place par toutes les CPCs au 1
er
 Juillet 2007 et l’Afrique du Sud n’est pas au courant de 

difficultés signalées par les CPCs quant à l’application de cette résolution. C’est pour cela, qu’il a été 

décidé par la suite de ne plus autoriser les déchargements/transbordements des navires Philippins tant 

que l’Autorité des Pêches de l’Etat de Pavillon ne pourra pas démontrer que tous ses navires pêchant 

en haute mer sont surveillés par leur CSP. 

 

En avril 2010, le Département a aussi reçu une demande du navire « Mook Andaman 28 » pour entrer 

dans un port d’Afrique du Sud et pour décharger des thons et des espèces apparentées, capturés dans 

l’Océan Indien. Lors de l’enregistrement de la demande du navire « Mook Andaman 28 », il a été 

remarqué que le navire ne soumettait pas d’information au CSP de l’Autorité des Pêches de Thaïlande 

au cours de cette marée. Ceci est en contravention avec le paragraphe 1 de la Résolution 06/03. Le 

Département a été informé que le navire a rectifié la situation au port. Cependant, même si son SSN 

soumet dorénavant sa position au CSP de l’Etat de Pavillon, le navire n’a pas été autorisé à décharger 
ou transborder. 
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Etant donné notre responsabilité en tant qu’Etat de Port, d’éliminer et d’éradiquer la pêche INN, 

l’Afrique du Sud voudrait demander à toutes les CPCs, qui ont des navires utilisant nos ports, de nous 

fournir des informations, à savoir si les Autorités des Pêches concernées ont mis en place un CSP et si 

les navires pêchant en haute mer sont surveillés par ce CSP. Si ces informations ne sont pas fournies à 

Mr. Craig Smith (csmith@deat.gov.za) avant le 31 mai 2010, cela pourrait avoir des conséquences 

négatives sur les opérations des dits navires qui voudraient utiliser des ports Sud Africains pour 
décharger et/ou transborder leurs poissons ou produits à base de poisson. 

 

Nous souhaiterions que vous fassiez suivre cette lettre aux autorités des Pêches des Philippines et de 

Thaïlande ainsi qu’à toutes les CPCs. 

 

Cordialement 

 

 

mailto:csmith@deat.gov.za

